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A QUOI SERT LA CPE ? 
 

La CPE est une instance consultative paritaire, elle est composée à parts égales d’élu.e.s du personnel sur liste 
syndicale et de représentant.e.s de l’administration désigné.e.s par le Président de l’université. Elle est consultée 
pour : 
 

 les promotions de corps : inscription sur la liste d’aptitude au corps supérieur, 
 les promotions de grade : inscription au tableau d’avancement, 
 les détachements, les disponibilités, les mutations, 
 les litiges portant sur des contestations, les refus de temps partiel, les congés de formation, 
 les propositions de titularisation, les reconductions de stage, les refus de titularisation. 

 

La CPE siège en séance restreinte par groupe et catégorie lorsqu'elle est saisie de questions individuelles, ses avis 
sont ensuite transmis aux Commissions Administratives Paritaires Académiques (CAPA) pour les catégories C et 
Nationales (CAPN) pour les catégories B et A. La CPE siège en assemblée plénière pour l'examen du mouvement du 
personnel. 

POURQUOI CETTE ELECTION EST-ELLE IMPORTANTE ?  
 

C’est l’occasion pour les personnels d’élire des 
représentant.e.s attentif.ve.s, sérieux.ses et motivé.e.s pour 
défendre, en toute indépendance, les agent.e.s dans le 
respect des droits et des devoirs de chacun.e. 
 

Au cours des mandats précédents, les élu.e.s CGT ont étudié 
avec rigueur et impartialité les situations individuelles et les 
évolutions de carrières. C’est sur ces mêmes principes que vos 
futur.e.s élu.e.s poursuivront leur travail. 

POURQUOI LA CGT ? 
 

 Avec des élu.e.s CGT à la CPE, vous aurez des représentant.e.s 
reconnu.e.s pour leur esprit de justice et d’équité, qui s’engagent sur une 
ligne claire, transparente et loin de tout clientélisme.  
 

 Les élu.e.s CGT veillent constamment au respect des droits statutaires 
des personnels pour garantir le droit légitime à la promotion sociale. 
 

 La CGT est présente au niveau académique et au niveau national, vos 
élu.e.s coordonnent leur actions locales (CPE) avec les représentant.e.s en 
CAPA et en CAPN pour un meilleur suivi de vos dossiers. 
 

 Avoir des élu.e.s CGT, c’est s’assurer de représentant.e.s qui prennent la 
parole pour vous défendre et qui apportent des réponses et des solutions 
constructives. 
 

 La CGT continue à demander une augmentation de promotions car les 
possibilités de progresser sont déterminées au niveau national.  
 

QUI VOTE ? 
 

Les personnels titulaires ITRF, 
AENES, de santé et des 
bibliothèques. 
 

Cette élection est organisée par 
groupe : 
1- ITRF et Personnels de santé, 
2-AENES, 
3-Personnels des Bibliothèques, 
et par catégorie de personnels : 
A, B et C. 
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Dans un contexte où la Fonction Publique est mise à mal, il est essentiel que des élu.e.s du personnel interviennent et se 
battent pour défendre les droits associés à nos statuts, pour tenter de garantir à chaque agent.e une équité de traitement 
et une juste progression de carrière. 
 

Vos candidats pour les 3 prochaines années : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Des élu.e.s FERC-CGT pour la défense inconditionnelle  
du Service Public et du statut de la Fonction Publique 

 

 

 

POUR ACCOMPAGNER CHACUNE ET CHACUN D’ENTRE VOUS DANS LA 
PROGRESSION DE VOS CARRIERES 
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GROUPE 1  -  ITRF 
 

Pour les catégories A 
Laurence PRUNEL (COMETE) 
Daniel CECILIE-COUTE (PATRIMOINE) 
Elise GRILLET (DFC) 
Brice BONGLI (SCD-BU) 
 

Pour les catégories B 
Nanka STOYANOV (SRI) 
Abdelkader HAFIDI (DLHS) 
Christophe LE NORMAND (IUT VA) 
Laurence HECTOR (COMETE) 
 

Pour les catégories C 
Jasmine DEBOIS (DRED-ED) 
Frédéric CORSOIS (DLHS) 
Coralie OLIVER (UFR DSP) 
Ida Nathalie ZAINA (SUFOM) 
 
 

GROUPE 2  -  AENES 
 

Pour les catégories B 
Pierre CHALAYE (UFR DSP) 
Laurence SAADOUN (PATRIMOINE) 
Frédérique MOREAU (DES - Inscriptions) 
Sylvia CHARENTON (SAJI) 
 

Pour les catégories C 
Lamia MEHIRI (DES - Inscriptions) 
Christine VAN EYCK (COMETE) 
Ingrid BARCLAY (UFR SEGMI) 
Fatima CHOUGDALI (DLHS) 
 

 

OÙ SE TROUVE LE BUREAU DE VOTE ? 
 

 Pour les personnels du site de Nanterre : salle E01 – Bâtiment Ramnoux (E) 
 Pour les personnels affectés à l’IUT, l’UFR SITEC et Médiadix : IUT de Ville d’Avray 


